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Enveloppe 2025 : +3,34% de la base de 
référence ANS ,  mais – 3,87% par 
rapport à l’enveloppe 2024

L’enveloppe ANS-PSF 2025 de la Fédération est la suivante :

Enveloppe globale FFE 2024 : 412 500 €
Dont 31 700 € pour les ultra-marins

• Guadeloupe : 5 000 €
• Martinique : 5 000 €
• Guyane : 5 900 €
• La Réunion 15 800 €
• Mayotte  : 0 €

Les structures affiliées à la FFE des territoires suivants :
• Corse, 
• Nouvelle-Calédonie, 
• St Pierre-et-Miquelon, 
• Polynésie Française, 
• Wallis-et-Futuna 
ne sont pas dans le périmètre de l’enveloppe ANS-PSF 2025 FFE. 



Enveloppe 2025 :



Contraintes ANS-PSF 2025

• Attention particulière au développement de la pratique féminine,
Historique

Porter une attention particulière aux actions en faveur du développement de la pratique 
féminine, les fédérations bénéficiant de moins de 50% de licenciées Femmes devant 
désormais flécher à minima 20% des crédits sur cette orientation prioritaire 



Contraintes ANS-PSF 2025

• Attention particulière au développement des actions pour l’inclusion des personnes 
en situation de handicap,
Historique

S'agissant du développement du parasport, pour les fédérations délégataires d'une 
discipline parasport, l'objectif minimum de crédits attribués a été rehaussé à 10% 



Contraintes ANS-PSF 2025

• Part réservée aux ultramarins,
Historique

• Guadeloupe : 5 000 €
• Martinique : 5 000 €
• Guyane : 5 900 €
• La Réunion 15 800 €
• Mayotte  : 0 €



Contraintes ANS-PSF 2025

• Part réservée aux Clubs,
Historique

Objectif fixé dès 2019 d'atteindre une part des crédits de 50% aux clubs à l'horizon 
2024)



Méthodologie



Méthodologie ANS-PSF 2025
• Note de cadrage
A partir de la note de service de l’ANS-PSF, la FFE diffuse une note de cadrage qui 
précise les actions qui pourront être aidées ainsi que la procédure d’instruction des 
dossiers.

• Comité Technique ANS-FFE :

Un premier comité, le Comité Technique ANS-FFE, a la charge d’instruire chaque 
dossier, de vérifier leur conformité aux éléments indiqués dans la note de cadrage et 
d’attribuer une note sur 25, selon la grille d’évaluation indiquée dans la note de cadrage.

• Comité de pilotage ANS-FFE :
 Un second comité, le Comité de Pilotage ANS-FFE, a la charge de proposer un 
montant d’aide en fonction de la note qui a été attribué au dossier, mais aussi en 
fonction des contraintes de répartition de l’enveloppe financière précisées dans le 
courrier de notification de l’ANS.

A l’issu du travail du comité de pilotage ANS-FFE, l’ensemble des éléments sont 
transmis à l’ANS pour l’attribution définitive des aides. 



Notation ANS-PSF 2025
• Evaluation des dossiers 2025:

Notation très homogène des membres du comité technique FFE-ANS

7511 notes attribuées suivant les 8 axes définis dans la note de cadrage
77 notes ont été retouchées en réunion d’homogénéisation du Comité Technique 
ANS-PSF



Méthodologie ANS-PSF 2025
• Etape N°1 : Tri par Axe et par Note,

Scolaire

• Action 18,5/25
• Action 18/25
• Action 18/25
• Action 17,25/25
• Action 16/25

• Action 8/25
• Action 6/25
• Action 2/25

Féminisation

• Action 21/25
• Action 20,5/25
• Action 19/25
• Action 18,5/25
• Action 17,25/25
• Action 15,5/25

• Action 9/25
• Action 7,5/25
• Action 3/25

Handicap

• Action 22/25
• Action 21/25
• Action 20,5/25

• Action 9/25
• Action 7,5/25
• Action 3/25

Citoyenneté

• Action 21/25
• Action 20,5/25
• Action 19/25
• Action 18,5/25
• Action 17,25/25
• Action 15,5/25

• Action 9/25
• Action 7,5/25
• Action 3/25

Echecs 
Santé

• Action 22/25
• Action 21/25
• Action 20,5/25

• Action 11/25
• Action 9/25
• Action 7,5/25
• Action 3/25

Scolaire

• 703 983 €
• 139 Actions

Féminisation

• 235 762 €
• 67 Actions

Handicap

• 90 700 €
• 21 Actions

Citoyenneté

• 55 600 €
• 10 Actions

Echecs 
Santé

• 59 600 €
• 14 Actions



Méthodologie ANS-PSF 2025
• Etape N°2 : Répartition de l’enveloppe par axe,
Selon % montant demandé et/ou %Nb d’actions déposées
Voir historique des campagnes précédentes

• Etape N°3 : Fixation du % d’attribution sur montant demandé et du max
Selon 3 tiers du nb d’actions égaux au-dessus de la moyenne des points
    Ou 

Selon 3 tiers des notes (12,5-15, 15-17,5 , 17,5-25)

20

17

16

14

13

12,5

20

17

16

14

13

12,5

50% du Mnt Demandé
avec un max à 5000 €

35 % du Mnt Demandé
avec un max à 3000 €

1500 €



Méthodologie ANS-PSF 2025
• Etape N°2 : Répartition Enveloppe financière,



Fichier de travail
• Extrait



Méthodologie ANS-PSF 2025
• Etape N°4 : Simulation puis ajustage à la marge,



Remerciements

La Fédération remercie l’ensemble des bénévoles et des salariés qui 
ont participé à la campagne ANS PSF 2025.

• Comité Technique FFE-ANS

• Comité de Pilotage FFE-ANS

Et en particulier Laurent Nouhaud qui m’a, plus que, secondé encore 
cette année.



Propositions ANS-PSF 2025

Au 09/05/2025, date limite de dépôt des demandes de subventions, la 
fédération française des échecs a reçu et enregistré 265 dossiers de 
demandes de subventions.

Après analyse de la présente commission :
5 dossiers sont rejetés car non-éligibles dont la liste est présentée en 
annexe A ;
41 dossiers sont éligibles mais non retenus car ne correspondant pas 
aux critères de priorisation dont la liste est présentée en annexe B ;
219 dossiers sont éligibles et font l’objet d’une proposition de 
subvention dont la liste des bénéficiaires et les montant associés sont 
présentés en annexe C.
 



Propositions ANS-PSF 2025
Quelques chiffres :



Propositions ANS-PSF 2025
Quelques chiffres :



Annexes



Quelques exemples de présence dans la 
presse nationale pour la Commission SSHR

Merci pour votre écoute.


